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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-38931

Département(s) de publication : 20A
 Annonce n° 25-38931

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-26256
07/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CDG2ANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28201001600016N° National d'identification : 
AjaccioVille : 

20178Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20ADépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Protection sociale complémentaire (prévoyance)Intitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Le centre de gestion départemental de la fonction publique Description succincte du marché : 
territoriale de la Corse-du-Sud, représenté par son président, procède à la présente consultation en 
vue de souscrire un contrat cadre d'assurance garantissant la protection sociale complémentaire des 
agents territoriaux. L'adhésion à ces contrats est proposées aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics affiliées ou non au centre de gestion. L'accord-cadre est conclu pour une 
période de 6 ans.

Le prix n'est pas le seul critères d'attribution : - Montant et qualité des Critères d'attribution : 
garanties = 50% - Services et prestations proposés = 30% - Prix des prestations = 20%

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est décalée du 10 avril 2025 (12H) au 30 avril 2025 (12H). 
La date limite de réception des questions est décalé au 23 avril 2025 (12H).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-38931
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-38931
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07/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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